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Me Marie-Claire Belleau est professeure titulaire à la Faculté de droit de l’Université Laval. Elle 

offre des formations de perfectionnement et enseigne également dans des programmes de 2e 

cycle en Europe. 

Elle détient un doctorat et une maîtrise de Harvard Law School ainsi qu’un D.E.A. (scolarité 

doctorale) de l’Université de Paris II.  Depuis 1986, elle est membre de l’Ordre du Barreau du 

Québec dont elle a obtenu la distinction d’avocate émérite en 2010. En 2016, elle a été reçue à 

la Société royale du Canada.  

En matière de prévention et de règlement des différends : 

• Elle pratique la médiation depuis 2001 dans les dossiers des petites créances, en matières 

familiale, civile et commerciale et en harcèlement psychologique. Elle est aussi accréditée 

par Équijustice afin d’intervenir en justice réparatrice ou restaurative dans des dossiers de 

harcèlement, d’abus ou de crimes sexuels. Elle compte environ 200 dossiers à son actif.  

• Elle a agi comme experte-conseil auprès du ministère de la Justice du Québec pour la 

recherche et la rédaction des dispositions législatives concernant les modes de prévention 

et de règlement des différends prévues à la Loi instituant un nouveau Code de procédure 

civile adoptée en février 2014 qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2016. Elle demeure 

conseillère stratégique en matière de prévention et de règlement des différends auprès de 

la sous-ministre responsable de l’accès à la justice du gouvernement du Québec. 

• Elle dirige des projets de recherche sur les modes d’intervention en situation de conflits 

(MISC) en matière civile, étatique et infractionnelle (pénale et criminelle) subventionnés 

par le Conseil de recherche en sciences humaines du Canada. Ses travaux sont diffusés 

gratuitement dans une ressource éducative libre (REL) à l’adresse : https://www.modes-

intervention-situation-conflits.ca/  

• Elle donne les cours DRT-2451 : Activités cliniques sur les modes de prévention et de 

règlement des différends et DRT-2452 : Modes privés de prévention et de règlement des 

différends ainsi que des enseignements sur la négociation à la Faculté de droit de 

l’Université Laval.  

• Elle offre régulièrement des formations à des médiateur.rice.s et à des personnes 

intéressées aux modes de prévention et de règlement des différends au Québec, au 

Canada et à l’étranger, notamment en Belgique, au Brésil, en Grèce et en Russie. Elle a 

eu le privilège d’offrir une formation sur la médiation civile et commerciale au Burkina Faso 

au sein d’une équipe de quatre enseignant.e.s et praticien.ne.s.  Elle a offert des 

formations en médiation familiale au Mali. 

• Elle a participé à l’enseignement de la formation avancée sur la conférence de règlement 

à l’amiable (conciliation judiciaire) de l’Institut national de la magistrature. Elle forme des 

magistrat.e.s et des administrateur.rice.s à la conciliation judiciaire en France. 

• Elle pratique la médiation à des fins de recherche et d’enseignement.  Elle a publié des 

articles pour faire mieux connaître ce mode de résolution des conflits non seulement à des 

juristes mais aussi à des intervenant.e.s issu.e.s de différentes disciplines.  

• Ses écrits, ses formations et ses interventions pratiques sont dominés par une 

préoccupation constante : améliorer l’accès à la justice. 
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